
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   

Comité Directeur 

PROCÈS VERBAL du jeudi 24 septembre 2020 

 

Présidence  : Philippe COLLOT 

Secrétaire de séance : Christiane CAU 

Présents  : Pascal ANTONETTI, Daniel MALHERBE, Monique MACHO, Bernard MARMION, Abdelhak 
RAJI, Jean-Marie RENAUD, Ludovic VANTYGHEM, Gérard VIVES. 

 

Championnat CDM 

Considérant les derniers retraits enregistrés, la composition, à date, des groupes D2 et D3, compte-tenu 
de la nécessité de rester homogène dans la répartition des différents groupes, le Comité Directeur décide 
de passer la D2 à 3 groupes de 12 (au lieu de 3 groupes de 10) et de supprimer la D3.  

De ce fait, afin de permettre la mise en œuvre de ces nouvelles dispositions et la mise à jour de l’Annexe 
5 du RSG, le Comité Directeur décide de reporter la 1ère journée de championnat. 

SEN Féminines 

Considérant la composition actuelle des groupes D1 et D2, la nécessité d’avoir une répartition homogène 
tout en respectant les dispositions réglementaires relatives à la D1, après examen des licences déjà 
enregistrées et le risque de nouveaux retraits, le Comité Directeur décide de reporter la 1ère journée de 
championnat avant la validation définitive de la composition des groupes.    

Foot Animation 

Le Comité Directeur entérine les modifications du Calendrier Général 2020/2021, l’organisation des 
Coupes U13/U11 (plateaux - jonglerie) et U9/U6 (plateaux). 

Coupes Départementales 

Le Comité Directeur valide l’intégration en Coupe Comité des équipes engagées après le tirage du 1er 
Tour.   

Championnat U14 
 
D3 
 
Compte-tenu des retraits enregistrés dans les Poules A(1) – B(1) – C(2), considérant la situation des 
équipes de D4 pouvant accéder : 
 
- MOUSSY NEUF (pas de réengagement) 
- VARENNES (refus d’accession) 
- COMBS 2 (refus d’accession) 
- OZOIR 3 (pas de réengagement) 
- BOISSISE (refus d’accession) 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Le Comité Directeur homologue les accessions suivantes : 

- MAGNY 1 en poule A 
- TORCY 5 en poule B 
- PRESLES / OZOUER en poule C 
- BRAYTOIS en poule C 

D4 

Demande de changement de poule de BOISSISES : U14DC en U14DD. Le Comité Directeur valide ce 
changement. 

 
Championnat U18 
 
Considérant le retrait de LONGUEVILLE en D2C, le Comité Directeur valide : 
 
- L’intégration de AVON en D2C 
- L’intégration de TRILPORT En D2B 

 
Ententes 

PONTAULT PORTG – EMERAINVILLE : U14 –U16-U18  
Club support : PONTAULT PORTG 
3 équipes U14 – 1 équipe U16 – 1 équipe U18 
Entente validée. 
 
AVON HERICY MORET FONTAINEBLEAU : FEMININES Toutes catégories 
Club support : AVON 
Nom : Entente Football Pays de Fontainebleau 
Entente validée. 

 

PRESLES – OZOUER : U14 et U13 
Club support : PRESLES 
Entente validée. 
 
 
PLAINE France – CLAYE SOUILLY : U16 D3 
Club support : PLAINE FRANCE 
Entente validée. 
 
ESBLY – MAGNY : U14 
Club support : MAGNY 
Entente validée. 
 
TORCY – COLLEGIEN : U14 équipes 4 et 5 
Club support : TORCY 
Entente validée. 
 
CS MEAUX – NANTEUIL : U18 D3 

Erratum : pas d’entente sur cette division, équipe CS Meaux ACADEMY 3. 

 


